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Rechercher  p lus  d ’autonomie  et /ou  des  so lut ions
a l te rnat ives  aux  prat iques  phytosan i ta i res  c lass iques ,

Favor i ser  des  processus  de  régulat ion  nature l le ,

Souten i r  le  végéta l  dans  sa  c ro i ssance  et  son
déve loppement  mais  auss i  cont re  la  press ion  des  malad ies
cryptogamiques ,

Amél iorer  la  qua l i té  des  so l s ,

Sauvegarder  la  b iod ivers i té ,

Protéger  sa  santé  et  ce l le  des  aut res ,

Se  conver t i r  à  la  b iodynamie ,

Etc…

Les  PNPP sont  ut i l i sées  indépendamment  du mode de
product ion .  Les  ut i l i sa teurs  peuvent  recour i r  à  ces
préparat ions  pour  des  ra i sons  d i f fé rentes  :  

 

Pour quelles raisonsPour quelles raisons
utiliser des PNPP?utiliser des PNPP?

Contexte

À quel coût ?À quel coût ?
Les  coûts  dépendent  de  nombreux  facteurs  :  s i  l a  cue i l le t te
est  e f fectuée  par  l ’ exp lo i tant  a lors  l ’ impact  f inanc ier  sera
négl igeable  et  un iquement  ca lcu lé  en  fonct ion  du temps
passé  pour  la  cue i l le t te  et  la  préparat ion .  

En  revanche ,  s i  l ’ exp lo i tant  achète  des  p lantes  sèches  ou  des
PNPP prêtes  à  l ’ emplo i ,  le  coût  dépendra  du fourn isseur .  A ins i ,
les  dépenses  annuel les  osc i l lent  ent re  0€ et  150€/ha  avec  une
va leur  médiane  à  15€/ha .  
(s o u r c e s  :  L e s  p r a t i q u e s  d ’ u t i l i s a t i o n  d e s  P N P P ,  C o n f é d é r a t i o n
P a y s a n n e  -  A S P R O - P N P P  -  I T A B ) .  

À ce la  s 'a joute  l ' achat  du  matér ie l  de  base ,  par  exemple  :  une
cuve  inox ,  un  t r ipat te  à  gaz  pour  chauf fe r  la  préparat ion  et  un
thermomètre .

C e s  3  é l é m e n t s  p e u v e n t  s u f f i r e  d a n s  u n  p r e m i e r  t e m p s  p o u r
p a s s e r  à  l a  p r a t i q u e  !
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Non préoccupante

Qui  n ’es t  pas  int r insèquement  capable  de  provoquer  des
ef fets  per turbateurs  sur  le  sys tème endocr in ien ,  des  e f fe ts
neurotox iques  ou  des  e f fets  immunotox iques ,

Dont  la  dest inat ion  pr inc ipa le  n ’es t  pas  d ’ê t re  ut i l i sée  à  des
f ins  phytosan i ta i res ,  mais  qu i  es t  néanmoins  ut i le  dans  la
protect ion  phytosan i ta i re ,  so i t  d i rectement ,  so i t  dans  un
produi t  const i tué  par  la  substance  et  un  s imple  d i luant ,

Qui  n ’es t  pas  mise  sur  le  marché en  tant  que  produi t
phytopharmaceut ique .

Les  substances  de  base  sont  déf in ies  par  l ’ a r t ic le  23  du
Règlement  (CE)  1 107 /2009 .  Ce  sont  des  substances  à  intérêt
phytosan i ta i re  mais  dont  l ’u t i l i sa t ion  pr inc ipa le  es t  aut re  que
la  protect ion  des  p lantes .  

E l les  font  l ’ob jet  d ’une  procédure  d ’approbat ion  s impl i f iée ,
pour  une  durée  i l l imi tée .  E l les  sont  approuvées  pour  un  ou
plus ieurs  usages  préc i s .

Une substance  de  base  es t  une  substance  (a r t ic le  23  du
règ lement  CE n° 1 107 /2009)  :

So i t  de  substances  de  base  -  E f fet  «  -c ide  »  autor i sé

So i t  de  substances  nature l les  à  usage  b iost imulant  (SNUB)  =
les  PNPP de  cet te  catégor ie  ne  sont  pas  des  pest ic ides  -
E f fet  b iost imulant  -  pas  de  revendicat ion  d ’e f fe t  «  -c ide  »

E l le  es t  obtenue par  un  procédé access ib le  à  tout  ut i l i sa teur
f ina l

Les  PNPP ne  sont  pas  reconnues  par  l ’Europe ( règ lement  CE
n° 1 107 /2009) .  Toute fo i s ,  l a  Lo i  d ’Aveni r  Agr ico le *  donne la
déf in i t ion  su ivante  :

Une  préparat ion  nature l le  peu préoccupante  es t  composée
exc lus ivement  :

Les  PNPP appart iennent  au  domaine  publ ic .

* L o i  d ' a v e n i r  p o u r  l ' a g r i c u l t u r e ,  l ' a l i m e n t a t i o n  e t  l a  f o r ê t ,  2 0 1 4  

Réglementation

DéfinitionDéfinition

Les substances de baseLes substances de base

4



Les  substances  de  base  approuvées  sont  désormais  au  nombre
de 24  mais  toutes  ne  sont  pas  ut i l i sab les  en  agr icu l ture
b io log ique .  

De  nouveaux  doss ie rs  d ’approbat ion  de  substances  de  base
sont  régul iè rement  déposés  par  l ’ I TAB .  Restez  in formé et
consul tez  les  :  

      h t t p : / / i t a b . a s s o . f r / a c t i v i t e s / d o s s i e r s - s u b s t a n c e s . p h p

Les  substances  de  base  sont  autor i sées  avec  des  res t r ic t ions
d ’usages  spéc i f iques .  Ret rouvez  les  f iches  par  f i l iè res  :
      
      h t t p : / / s u b s t a n c e s . i t a b . a s s o . f r / f i c h e s - f i l i e r e s

Réglementation

Les substances de baseLes substances de base

Être  cu l t i vées  et /ou  réco l tées  par  le  fabr icant

Êt re  acquises  auprès  de  fourn isseurs

Procédés  autor i sés  (ext ra i t  annexe  ar rêté  du  14  ju in  2021 )  :

Les  mat iè res  premières  peuvent  :

Les  procédés  manuels ,  mécaniques  ou  grav i tat ionnels  de
t rans format ion ,  la  d i sso lut ion  dans  l ’ eau  ou  dans  l ’ a lcoo l ,  l a
f lo t tat ion ,  l ’ ex t ract ion  par  l ’ eau  ou  l ’ a lcoo l ,  l a  d i s t i l la t ion  à  la
vapeur  ou  le  chauf fage  un iquement  pour  é l iminer  l ’ eau  sont
autor i sés .

A ins i ,  les  procédés  su ivants  sont  autor i sés  :

ProcédésProcédés

Les  décoct ions ,

Les  macérat ions ,

Le  pressurage  ( jus  de
plantes ) ,

E tc  . . .

Les  in fus ions ,

Les  te intures  mères ,

Les  procédés  de
fermentat ion  (pur ins ) ,

Les  hu i les  essent ie l les ,
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Depuis  le  14  ju in  2021  toutes  les  p lantes  ou  par t ies  de  p lantes
consommables  par  l ’homme ou l ’ an imal  sont  désormais  autor i sées  en
tant  que  SNUB dès  lo rs  que  le  préparateur  respecte  les  condi t ions
f ixées  dans  le  cah ier  des  charges  (maî t r i se  de  la  mat iè re  première ,
maî t r i se  de  la  fabr icat ion ,  conservat ion  du produi t ) .

Ce  cah ier  des  charges  s ’appl ique  aux  substances  d ’o r ig ine  végéta le  :

     Qu i  sont  i s sues  de  par t ies  consommables  de  p lantes  ( y  compr i s  les
f ru i t s  e t  légumes ,  les  semences  et  les  a lgues )  ut i l i sées  en  a l imentat ion
animale  ou  humaine ,

     Qui  sont  obtenues  par  un  procédé access ib le  à  tout  ut i l i sa teur  f ina l ,

     Qui  présentent  un  e f fet  b iost imulant  reconnu par  un  savo i r
ancest ra l  ou  étayé  par  des  tes ts  ou  essa i s  documentés .

C o n s u l t e z  l a  s o u r c e  d e  c e s  i n f o r m a t i o n s  I C I  

 

Si  la  PNPP est  produi te  à  par t i r  d ’une  p lante  consommable  qu i
présente  une  cer ta ine  tox ic i té  (ex  :  consoude)  et  que  ce l le -c i  es t  l i s tée
au compendium des  p lantes  de  l ’EFSA a lors  le  préparateur  do i t
s ’assurer  que  la  dose  n ’es t  pas  suscept ib le  d ’engendrer  un  r i sque  pour
l ’homme et  do i t  ten i r  à  jour  une  documentat ion  spéc i f ique  
 permettant  de  garant i r  que  les  usages  préconisés  permettent  une
ut i l i sa t ion  sans  r i sque  de  la  PNPP .  Les  sources  su ivantes  peuvent  êt re
ut i l i sées  pour  s 'en  assurer  :

         Un  résumé du compendium pour  la  p lante  concernée  (ex  :  les
substances  préoccupantes  de  la  consoude sont  les  a lca lo ïdes
pyr ro l i z id in iques  =  PA) .  Ressource  ic i .

         Le  rapport  de  l ’ agence  de  l ’ a l imentat ion  aust ra l ienne et  néo-
zé landaise  de  2001  qu i  not i f ie  la  dose  journa l iè re  admiss ib le  de  PA .
Ressource  ic i .

         Une  étude de  l ’EFSA datant  de  2017  qu i  ind ique les  teneurs
potent ie l les  en  PA dans  les  feu i l les  séchées  de  consoude .  Ressource  ic i .

=  fa i re  la  preuve  que la  dose  apportée  est  in fér ieure  à  la  DJA (=  Dose
Journa l iè re  Admiss ib le  c ’es t -à -d i re  la  quant i té  qu i  peut  êt re
consommée quot id iennement  pendant  toute  la  durée  d ’une  v ie  sans
présenter  de  r i sque  pour  la  santé ) .

Les SNUBLes SNUB
Réglementation

Et pour les plantes présentant uneEt pour les plantes présentant une
certaine toxicité?certaine toxicité?
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https://www.foodstandards.gov.au/publications/documents/TR2.pdf
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Le  cah ier  des  charges  ne  s ’appl ique  pas  aux  hu i les  essent ie l les  approuvées  pour
un usage  phytopharmaceut ique ,  c 'es t  à  d i re  aux  hu i les  essent ie l les  d 'o range ,  de
menthe  ver te ,  de  c lou  de  g i ro f le  et  de  c i t ronnel le  de  Java .

         Les  préparat ions  contenant  des  HE ne  do ivent  pas  êt re  appl iquées  à  moins
de  5m d ’un  po int  d ’eau  (pu i t s ,  mare ,  ru i sseau ,  r i v iè re ,  fossé… )  ou  moins  de  20m en
arbor icu l ture  et  cu l ture  de  houblon

         Les  préparat ions  à  base  d ’HE ne  do ivent  pas  êt re  appl iquées  en  présence
d ’ insectes  po l l in i sateurs  et /ou  aux i l ia i res  (abe i l les ,  bourdons ,  cocc ine l les… )

         Les  produi ts  fe rmentés  ne  do ivent  pas  êt re  ut i l i sés  par  des  personnes
immunodépr imées  ou  su ivant  un  t ra i tement  immunosuppresseur .

         Les  produi ts  i s sus  de  procédés  non-thermiques  (macérat ion  à  f ro id  et
pur ins )  ne  sont  pas  ut i l i sés  dans  un  min imum de 3  jours  précédant  la  réco l te .

Réglementation

Cas particulier des huiles essentiellesCas particulier des huiles essentielles
(HE) à usage phytopharmaceutique(HE) à usage phytopharmaceutique

quelles restrictions d'utilisationquelles restrictions d'utilisation
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Mesures pour la fabricationMesures pour la fabrication
d'une PNPPd'une PNPP

Réglementation

L ’enreg is t rement  des  PNPP n ’es t  pas  obl igato i re  sur  le  reg i s t re  des
produi ts  phytopharmaceut iques  mais  i l  es t  fo r tement  recommandé
d ’en  enreg is t re r  les  appl icat ions  à  par t  ( t raçabi l i té ) .

É laborer  une  f iche  par  préparat ion  se lon  le  modèle  1  (en  annexe
du cahier  des  charges )  pour  la  préparat ion  dest inée  à  êt re
ut i l i sée  sur  la  fe rme et  le  modèle  2  (à  réd iger  par  le  fabr icant )
pour  la  préparat ion  dest inée  à  la  commerc ia l i sat ion .

Ten i r  à  d i spos i t ion  les  in format ions  nécessa i res  à
l ’ ident i f icat ion  de  la  conformité  des  p lantes  et  préparat ions .

Mett re  en  p lace  un s tockage des  mat iè res  premières  et
produi ts  f in i s  pour  év i te r  dégradat ion  et  contaminat ion .

Mett re  en  p lace  des  condi t ions  de  fabr icat ions  maî t r i sées
( réc ip ients  propres ,  é tanchéi té  des  contenants ,  e tc… ) .

Déf in i r  une  date  de  pérempt ion  ou  d ’ut i l i sa t ion  opt imale .

Pour  un  produi t  qu i  do i t  ê t re  commerc ia l i sé ,  le  fabr icant
déf in i t  un  dé la i  avant  réco l te  «permettant  d ’assurer  la  qua l i té
san i ta i re  de  la  cu l ture  t ra i tée . »
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Réglementation Plantes Propriétés Mode de préparation

recensement de plantes utilisées par les vignerons
Su

bs
ta

nc
es

Su
bs

ta
nc

es
de

 b
as

e
de

 b
as

e
Prêle

(Equisetum
arvense L.)

Ortie
(Urtica spp.)

Saule ou
osier (Salix
spp.cortex)

Riche en calcium et en silice. A
un effet structurant sur le

feuillage et asséchant en cas
d’excès d’eau.

Liée au fer, à l’azote et à la
fermentation. Renforce la plante

lors des périodes sèches.

Riche en acide salicylique. 

Décoction 
(plante entière)

Purin ou tisane

Tisane

Achillée
(Achillea

millefolium)

Pissenlit
(Taraxacum

officinalis)

Consoude
(Symphytum

officinale)

Camomille
(Matricaria

reticuta)

Reine des prés
(Filipendula

ulmaria)

Bourdaine
(Rhamnus
frangula)

Riche en potasse, en souffre
(surtout la fleur) et en sucre.

Contient également de l’acide
salicylique et de l’acide iso

valérianique

Contient de la silice, de
l’acide salicylique, de

l’éthylène et du potassium.

Riche en bore et en fer. Apporte
également de la potasse, du

phosphore et du calcium.

Fleurs riches en soufre, calcium et
potassium. Contient aussi de l’acide

abscissique, phytohormone intervenant
dans les mécanismes liés au stress.

Contient de l’acide salicylique. 

Contient de l’émodine qui a
une action inhibitrice sur les

hyphes du mildiou.

Tisane

Tisane (on utilise les
fleurs)

Tisane (feuilles) ou
Macération (plante entière)

Tisane

Extrait fermenté

Décoction

Bi
os

ti
m

ul
an

ts
Bi

os
ti

m
ul

an
ts
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Effets recherchés Utilisation

Aide au durcissement des parois cellulaires
des feuilles et limite les contaminations

des maladies cryptogamiques. Permet de
limiter le cuivre et le soufre.

Fongicide. En systématique mais éviter la
période de floraison. Particulièrement
recommandée lors de fortes pressions

sanitaires. Utilisée chez les biodynamistes, la
semaine précédant la pleine lune de Pâques.

Effet stimulant, régule la croissance et favorise
la résistance aux maladies cryptogamiques,

particulièrement le mildiou.
Stimule le développement racinaire et

améliore la circulation de la sève.

Fongicide préventif. Stimule la production
des défenses naturelles de la vigne. Régule

les ambiances trop humides. 

Fongicide, acaricide et insecticide.
Le purin est à réserver au tout début de la
saison (stade 5-6 feuilles étalées). Mais la

tisane peut s’utiliser tout au long des
traitements.

Idéale en cas de forte pression mildiou
et/ou sur mildiou déclaré afin de prévenir

les repiquages.

Favorise la multiplication cellulaire et
augmente la fertilité. Lutte contre la coulure.

Aide la plante à se défendre contre les
maladies cryptogamiques. Vertus

rafraichissantes quand temps chaud et sec.

A utiliser préférentiellement avant fleur ou
si temps chaud et sec. Mais aussi dans le
cadre de parcelles à historique oïdium
et/ou en cas de forte pression oïdium

Améliore la qualité des tissus et aide à la
maturité des fruits.

Peut s’utiliser toute la saison mais
particulièrement quand la croissance est

très rapide et lorsque la pression
cryptogamique est importante.

Action fertilisante et cicatrisante.
Idéale après la grêle. Mais peut s’utiliser
toute la saison. Permettrait de limiter

l’usage du soufre.

Stimule les échanges et favorise la
formation de sucres dans les fruits.

En cas de sécheresse. Son action anti-
inflammatoire aide la vigne à lutter contre

le mildiou.

Excellent régulateur cryptogamique contre
le mildiou et le botrytis.

A utiliser toute la saison. Excellent
régulateur cryptogamique contre le

mildiou et le botrytis.

Stimule les défenses naturelles de la vigne.
A un effet asséchant sur mildiou déclaré.

Lors de forte pression mildiou ou sur
mildiou déclaré. Action secondaire sur

l’oïdium et la pourriture grise.

Source : Bérengère THILL

Téléchargez ce tableau en PDF en cliquant ici

http://www.interbio-franche-comte.com/view.php/recensement%20des%20plantes%20et%20leurs%20usages%20en%20viticutlure.pdf


Avec ma compagne, nous sommes
installés depuis 2019 sur une ferme de
0.5ha près d'Arinthod où nous
produisons des légumes, des plants,
des PPAM* et des PNPP.

Je travaille essentiellement des extraits

fermentés à base d’ortie, consoude, fougère

et bardane. Je produis également une tisane

OTS (Origan, Thym, Sarriette), une

préparation à usage insecticide composée

de menthe poivrée, rue et tanaisie

saponaire, de la litière forestière fermentée

et une macération d’ail.

Je cultive ou bien je cueille mes plantes

moi-même : ortie, camomille, consoude,

achillée, origan, reine des prés, etc… C’est

une des raisons pour lesquelles je ne dispose

pas de prêle des champs par manque de

disponibilité naturelle sur le secteur.

« Je cultive ou bien je cueille
mes plantes moi-même :
ortie, camomille, consoude,
achillée, origan, reine des
prés, etc…  »

J’aimerai à terme développer la production

et la cueillette pour répondre aux besoins

des professionnels qui utilisent des plantes

sèches. Mais pour se faire, il faudrait dans un

premier temps, avoir une meilleure visibilité

des besoins quantitatifs et qualitatifs des

vignerons. 

Et dans un second temps, structurer au

mieux la filière en aval grâce à la dynamique

des producteurs de PPAM et aux collectifs

dont le GIEE PPAM Jura. 

Nous pourrions ainsi créer une gamme

prenant en compte à la fois nos coûts de

production et la qualité nécessaire à

l’élaboration des tisanes et autres

décoctions pour un usage PNPP.

Témoignages : Louka Gros, TERRALUNA
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Je me suis installée à Arbois avec les
plantes pour campagnes au
printemps 2021 pour collaborer avec
celles et ceux qui cultivent la terre et
ses fruits

Je cueille toutes les plantes pour les extraits

fermentés sur des lieux exempts de

pollution entre la plaine et le premier

plateau jurassien et me fournis pour le reste

en matières premières labellisées AB (huile

de colza de l’huilerie de Germigney, ail bio,

mélasse de canne bio d’origine française,

etc).

Je suis actuellement à la recherche de

terrain pour cultiver les plantes à infusion

que je ne trouve pas en cueillette. 

J’aimerais à l’avenir développer des analyses

de sol pour mieux accompagner l’utilisation

des préparations et poursuivre la recherche

sur l’utilisation des préparations en

viticulture, notamment en lien avec la

vinification et les enjeux climatiques

« Fille d’œnologue et petite-
fille de paysans, je me suis
installée au printemps 2021
dans le terroir arboisien qui
m’a élevée. »

Témoignages : Léa Bosshard, LB Plantes

J’ai commencé une reconversion vers

l’agriculture durant l’hiver 2018 et me suis

formée en plantes aromatiques et

médicinales au CFPPA de Montmorot en

2019-2020. Les apprentissages du soin des

plantes par les plantes, des plantes bio-

indicatrices, le plaisir de cueillir, le désir de

participer à une viticulture et agriculture

responsable et durable sont autant de

raisons qui m’ont conduite à cette

installation.

Je produis actuellement une dizaine de

préparations (extraits fermentés, infusions,

décoction, macération huileuse, humus

fermenté), selon les méthodes et

applications développées par Eric Petiot et

Patrick Goater.

12



Je me suis installée en avril 2021 sur
6000m2 de terrain cultivable après avoir
fait des formations auprès d'Eric Petiot,
Patrick Goater et Nicolas Gaulier.

J'ai de nombreux projets : planter des

parcelles tests en céréales, légumes, fruits et

vigne ; tester de nouveaux extraits fermentés

(EF) comme celui à base de Grande Berce ;

travailler sur les semences et notamment

sur les mécanismes épigénétiques.

J'aimerais également me spécialiser sur le

sol et les moyens d'améliorer sa résilience

face au changement climatique.

« Je souhaitais faire un
métier qui ait du sens »

Témoignages : Fannie Bertrand, Anentropia

Des EF d'ortie, consoude, fougère, luzerne,

bardane et renouée ;

Des mélanges d'EF en fonction des saisons

comme le mélange de printemps, d'été et

dernièrement celui d'automne ainsi qu'un

mélange régénérant ;

Une décoction de prêle ;

Une macération huileuse d'ail ;

Des infusions de reine des prés, une autre

à base de thym-sarriette-origan et enfin

une dernière à base de saponaire-tanaisie-

rue-menthe poivrée ;

Une préparation composée de micro-

organismes bénéfiques

Je travaille tous mes extraits fermentés avec

des plantes fraiches et je m'impose de ne pas

dépasser 3h entre la première plante cueillie

et la mise en cuve de fermentation pour

préserver au maximum l'énergie photonique. 

Je cueille des plantes sauvages et je cultive

celles que je ne trouve pas. J'ai également

débuté cette année la mise en culture des

plantes pour les infusions.

Je produis :
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Tisanes durant la campagneTisanes durant la campagne
Généralement on ne réalise pas de traitement avec des tisanes seules, sauf pour la prêle de

Pâques et la valériane si l’on est amené à intervenir sur des accidents climatiques,

notamment après une grêle. Laurent (conjoint exploitant) met systématiquement une tisane

de plantes avec la bouillie phyto.

On a des vignes et un microclimat très humide, on est très sensible au mildiou dans nos

vignes, donc systématiquement on ajoute une préparation de prêle (entre la tisane et la

décoction) dans nos traitements. Ça lui arrive aussi de mettre de l’osier, de l’ortie ou encore

de la camomille et de l’achillée, les étés où il faisait très chaud car cela a un effet

rafraîchissant. 

Témoignages : Céline Tripoz, Domaine Tripoz

Focus Valériane pour limiter les impacts du rognageFocus Valériane pour limiter les impacts du rognage

Loché (Mâconnais, Saône et Loire) 

On utilise aussi de la valériane, l’avantage c’est que c’est un extrait, donc on n’a pas de mise

en œuvre préalable, pas à faire chauffer etc… Ce sont des gouttes que l’on utilise toutes prêtes.

On l’utilise sur la rogneuse, on avait fait un essai au tout début de la biodynamie, une

modalité avec simplement de l’eau sur les couteaux (l’eau permet d’enlever le suc des

couteaux pour avoir des coupes plus franches et non broyées), une modalité avec de la tisane

de valériane et une modalité avec de la valériane dynamisée. 

On a constaté que c’était la valériane seule en tisane qui était le mieux. On s’est aperçu que la

valériane dynamisée favorise la repousse des entre-cœurs, or ce n’est pas ce que l’on souhaite.

Depuis ce moment-là, on a toujours pratiqué le rognage avec de la tisane de valériane car on

y gagne beaucoup en qualité de coupe et de cicatrisation. En termes de mise en œuvre, on a

une citerne, une petite pompe et de petits jets qui arrose les couteaux. »
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Un pas vers la biodynamieUn pas vers la biodynamie

Au Domaine de Villaine, l’usage des plantes feuilles, fleurs, tiges se fait dans un cadre

biodynamique. Nous les utilisons sous forme d’infusion (ou tisane) ou de décoction. Nous

utilisons ces extraits de plantes en prévention ou pour compléter les traitements

phytosanitaires à base de cuivre et de soufre.  L’association des deux, en particulier après la

fleur, permet de diminuer les doses, de maîtriser plus naturellement la population des

parasites et maladies dans nos vignes. 

Chaque plante possède une potentialité importante pour non seulement stimuler une plante,

mais aussi pour réguler, soigner ou l’informer. 

L’idéal est que nous pouvons les trouver à proximité du domaine comme l’ortie par exemple,

qui en tisane est un bon régulateur et stimulant de la croissance végétale, ou elle peut

également être utilisée pour un effet modéré contre le mildiou. Si nous ne les avons pas à

porte de main, nous travaillons avec des fournisseurs de plantes.

L'utilisation des plantes ou extraits de plante, c’est être en permanence en essai pour

comprendre quelle association fonctionne ou pas. Par exemple, on a une base pour l’oïdium

avec de l’osier et du soufre. Souvent en début de campagne, nous utilisons du pissenlit avec

de la consoude, puis nous remplaçons ensuite le pissenlit par de l’achillée millefeuille (contre

le mildiou) avec de la camomille pour créer un manteau de fraîcheur. Je ne suis pas encore

certain que des plantes seules, mêmes les années avec peu de pression, puissent protéger

sainement nos vignes.  Il y a une communication entre agriculture biologique et méthode

biodynamique, il faut utiliser les deux. Et il vaut mieux dynamiser ces préparations une

vingtaine de minutes lorsqu’elles sont utilisées seules. 

Témoignages : Pierre De Benoist, Domaine de Villaine

Débuter en PNPPDébuter en PNPP

Les tisanes demandent du travail et de la patience, il est important de prendre son temps

pour créer les bonnes conditions de préparation. Les premières tisanes que j’ai faites étaient

avec les gros réchauds et les grandes marmites de vendanges. Depuis je me suis équipée car

c’est très important de bien maîtriser les températures avec des tisanières. Surtout, la qualité

de l’eau a également son importance. Nous récupérons une grande partie de l’eau de pluie

qui tombe sur les toits des bâtiments du domaine et nous l’utilisons pour tous nos

traitements et préparations. 

Bouzeron (Côte Chalonnaise, Saône et Loire) 
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Témoignages : Fabio Montrasi, Château des Rontets 
Fuissé (Mâconnais, Saône et Loire)
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L’utilisation d’ortie en début de campagneL’utilisation d’ortie en début de campagne
On a commencé il y a assez longtemps, il y a bien 10 ans l’utilisation de plantes. Au début c’était

principalement de l’ortie, dès le début de campagne, je mets un peu d’ortie que j’achète sèche

et que je prépare en décoction. Au début je le faisais surtout pour des questions de protections

fongiques pour accompagner les traitements au cuivre et au soufre. Cela apporte un peu d’aide

au niveau vigueur.  Nous arrêtons l’ortie au moment de la fleur. 

Accompagner les traitements antifongiques avec les plantesAccompagner les traitements antifongiques avec les plantes
Achillée et camomille durant les fortes chaleurs
Ces dernières années j’ai fait beaucoup d’achillée et de camomille, surtout durant les périodes

de grosses chaleurs : cela me semble efficace. Je ne fais jamais de passage uniquement de

plantes, je mélange toujours avec mes traitements cuivre et soufre. 

Autres préparations 
On a aussi fait des préparations de saules et d’écorce de chêne en décoction à froid dans l’idée

de faire du curatif en cas de pression maladie. J’ai une méthode de préparation un peu

différente pour l’écorce de chêne, je suis un manuel de phytothérapie de Masson. 

L’efficacité des plantes est difficilement quantifiable selon moi. On a dans nos traitements du

soufre qui n’est selon moi pas un problème majeur mais qui est tout de même agressif et pas

toujours agréable lorsque l’on est dans les vignes et du cuivre qui est pour moi un problème par

rapport au sol et à la rémanence donc on essaye de diminuer les doses. Peut-être que le fait

d’utiliser les plantes nous apporte une aide supplémentaire. Dans tous les cas, ce n’est pas

toujours agréable de faire les traitements antifongiques donc ça me fait plaisir d’ajouter des

plantes, je pense que cela a une petite efficacité et qu’au moins on ne met pas que des produits

agressifs : la phytothérapie peut au moins apaiser la vigne. 

Préparation des décoctionsPréparation des décoctions
Je fais bouillir dans une grosse marmite avec un réchaud la veille au soir vers 19h, je reviens

après le repas pour arrêter, filtrer et mettre en bidon. Je ne respecte pas tout à fait la dilution,

j’essaie d’avoir la quantité de matière sèche par rapport à la dose hectare que je souhaite mais

au niveau de la dilution dans la bouillie et la quantité d’eau j’utilise souvent un peu moins d’eau

car c’est plus pratique avec mon matériel. Je mets dans des bidons qui correspondent à des

surfaces, et c’est prêt pour le lendemain. On filtre surtout pour la camomille qui a plein de

petites étamines. Comme nous avons des buses assez fines, je passe au tamis très fin plusieurs

fois pour éliminer tous les résidus. Je préfère le faire ainsi plutôt que d’acheter ce qui est tout

prêt, car je ne suis pas sûr de l’efficacité de ces produits. 



L ’Achi l lée  éta i t  in i t ia lement  ut i l i sée
en tant  que  p lante  médic ina le .  E l le
t i re  son  nom d ’Achi l le  qu i  l ’ aura i t
découver te  et  ut i l i sée  pour  so igner
les  b lessures  des  so ldats  lo rs  de  la
guer re  de  T ro ie .
C ’es t  une  v i vace  de  la  fami l le  des
astéracées  qu i  pousse  dans  les  zones
tempérées .  E l le  se  propage par
s to lons  et  es t  t rès  commune donc
fac i le  à  cue i l l i r .
E l le  possède un e f fet  b iost imulant
sur  la  v igne  grâce  aux  d i f fé rentes
molécules  qu i  la  composent  :  des
composants  a romat iques  et  vo lat i les
comme le  camphre ,  des  composants
amers ,  des  tan ins ,  des  f lavonoïdes ,
des  a lca lo ïdes ,  des  coumar ines ,  de
l 'ac ide  sa l icy l ique ,  des  ac ides
phénol iques .

Lut ter  cont re  la  coulure ,
A ider  la  p lante  à  se  défendre
contre  les  malad ies
cryptogamiques ,
Souten i r  la  c ro i ssance  végétat i ve
et  la  product ion  de  f ru i t s ,
Raf ra îch i r  la  p lante  en  pér iode  de
for tes  cha leurs .

En  v i t icu l ture ,  on  recense  p lus ieurs
ra i sons  à  son  usage  :

E l le  es t  sys témat iquement  ut i l i sée
en mélange avec  d ’aut res  p lantes .
E l le  a  la  réputat ion  de  renforcer  les
aut res  préparat ions .  En  b iodynamie ,
e l le  es t  recommandée à  10gr /ha  en
plante  sèche donc  100g/ha  en  p lante
f ra iche .  E l le  es t  essent ie l lement
préparée  en  t i sane  mais  peut  êt re
ut i l i sée  en  macérat ion .

l'achillée Millefeuillel'achillée MillefeuilleFocus Plante
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La  lune  avant  Pâques  in f luence  l ’ eau  et  le  déve loppement  ce l lu la i re ,  C ’es t  par
ce  b ia i s  là  que  se  déve loppent  les  malad ies  c ryptogamiques ,  c ’es t  donc  un
moment  important  pour  poser  une  préparat ion  à  base  de  prê le  dont  on
connai t  les  qua l i tés  ant ic ryptogamiques .  

Au  mois  d ’av r i l ,  l a  v igne  est  encore  au  s tade  h iverna l ,  mais  nous  avons
constaté  avec  de  l ’ expér ience ,  que  ce  pos i t ionnement- là  de  la  prê le
ava i t  pour  e f fe t  de  retarder  cons idérablement  les  sor t ies  de  mi ld iou
et  o ïd ium.  E l les  ne  sont  pas  suppr imées  mais  on  d iminue la  press ion .
C ’es t  une  ambiance  que l ’on  c rée  dans  les  v ignes  où  l ’on  d iminue la
poss ib i l i té  pour  ces  champignons  de  se  déve lopper  t rop  tôt .  

Prêle de PâquesPrêle de Pâques Focus Recette

Fa i re  t remper  la  p lante
sèche à  f ro id  dans  de  l ' eau

Porter  à  ébul l i t ion  pendant  20
minutes ,  pu is  la i s ser  reposer

Dans  l ' idéa l ,  l a i s ser  macérer  e t
fe rmenter  cet te  préparat ion

F i l t re r ,  d i luer  e t  dynamiser  la
préparat ion  pendant  20
minutes

L A  P R É P A R A T I O N  P E U T  E N S U I T E  Ê T R E  P U L V É R I S É E  S U R  L A  V I G N E

Retour d'expérienceRetour d'expérience   
de Céline Tripoz, Domaine Tripozde Céline Tripoz, Domaine Tripoz
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Carnet d'adresses des producteur.rice.s
de PPAM et PNPP
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LB plantes, Léa Bosshard

ZI, 13 Route de Villeneuve,

L'Ethole, 39600 Arbois

06 58 51 55 40

www.lbplantes.fr

TERRALUNA, Louka Gros

4 Rue du Plan Pernet,

Néglia, 39240 Arinthod-

Chisséria

06 48 51 89 16

Anentropia , Fannie Bertrand

25 chemin des combes,

39160 Veria 

06 72 34 69 58

 contact@anentropia.fr

Les Jardins du Bief Salé

Route de Montafroy

39800 Grozon

06 73 48 66 37

elvinapi@hotmail.com

La Belle Plante

51 rue de la perriere

39160 Montagna-le-

Reconduit

06 98 57 77 53

rainets.cs@gmail.com 

Jura (39)Jura (39)

Sans Soucis

7 rue de la sorliere 

70120 Malvillers

07 85 49 73 26

sanssoucis70@yahoo.com

Doubs (25)Doubs (25)

La Boubotte

2 chemin du coin du bas 

25270 Montmahoux

06 76 30 77 79

mela.guedon@gmail.com

Le Soin Jardiné

13 rue du stade

25290 Ornans

06 23 03 28 90

lesoinjardine@gmail.com

À mon sens

550 route de la mare

71470 Montpont-en-bresse

06 14 16 19 94

contact@a-mon-sens.com

www.a-mon-sens.com

Haute-Saône (70)Haute-Saône (70)

Saône et Loire (71)Saône et Loire (71)

Production
de PNPP

http://www.lbplantes.fr/
https://www.societe.com/entreprises/25_chemin%20des%20combes/39160_VERIA.html
https://www.societe.com/entreprises/25_chemin%20des%20combes/39160_VERIA.html
https://www.societe.com/entreprises/25_chemin%20des%20combes/39160_VERIA.html
mailto:contact@anentropia.fr
http://www.a-mon-sens.com/


Cliquez sur la carteCliquez sur la carte
pour y accéderpour y accéder  
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Carte en ligne des producteur.rice.s de PPAM et PNPP

https://www.google.com/maps/d/u/0/viewer?mid=1iGlWfeJQepG1r4ztaLks2nHH_1NxjrU&ll=46.71631164961251%2C5.940504328725686&z=7
https://www.google.com/maps/d/u/0/viewer?mid=1iGlWfeJQepG1r4ztaLks2nHH_1NxjrU&ll=46.71631164961251%2C5.940504328725686&z=7
https://www.google.com/maps/d/u/0/viewer?mid=1iGlWfeJQepG1r4ztaLks2nHH_1NxjrU&ll=46.71631164961251%2C5.940504328725686&z=7
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1iGlWfeJQepG1r4ztaLks2nHH_1NxjrU&ll=46.735184661208564%2C5.475924113671882&z=9




ContactContact

Sarah LAGARDE, secteur Saône-et-Loire
conseillère viticulture et ingénieure DEPHY
page WEB ECOPHYTOPIC
sarah.lagarde@biobfc.org
06.71.63.29.73
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